
Dans la détention préventive, la privation de li-
berté a pour motif d’assurer le bon déroule-
ment d’une procédure pénale.1 Toute person-
ne est présumée innocente tant qu’elle n’est pas 
condamnée par un jugement entré en force (pré-
somption d’innocence).2

Compte tenu de la présomption d’innocence 
et du principe de proportionnalité, les condi-
tions de détention des personnes en détention 
préventive ne doivent pas être plus strictes que 
ce qu’exigent le but de la détention et l’ordre 
et la sécurité dans l’établissement de déten-
tion.3 Des restrictions systématiques visant 
à faciliter le fonctionnement de l’établissement 
d’exécution ne sont donc pas admissibles.4
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préventive doivent être soumises à un régime 
de détention approprié à leur condition de 
personnes non condamnées.6 La détention 
provisoire ne doit pas être utilisée à des fins 
punitives, car cela équivaudrait à une condam-
nation.7

L’exécution de la détention préventive doit d’au-
tant plus obéir au principe de normalité que 
les intéressés n’ont pas, ou pas encore, été 
condamnés; elle doit être la plus humaine et la 
moins dommageable possible, de manière à 
atténuer au maximum l’effet désocialisant de la 
détention.8

Le régime carcéral des prévenus ne doit pas 
être influencé par la possibilité que les intéres-
sés soient un jour reconnus coupables d‘une 
fraction pénale.5 Les personnes en détention

Ordonner et lever la détention provi-
soire
La détention provisoire commence au moment 
où le tribunal des mesures de contrainte l’or-
donne et s’achève lorsque l’acte d’accusation 
est notifié au tribunal de première instance, 
que le prévenu est libéré pendant l‘instruction
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ou qu’il commence à purger sa sanction privative 
de liberté de manière anticipée.9

La détention préventive ne peut durer qu’autant 
que les conditions qui la rendent nécessaire sont 
réunies et ne peut jamais excéder la durée de la 
peine privative de liberté susceptible d’être pro-
noncée pour l’infraction en question10, ni normal-
ement être disproportionnée par rapport à cette 
peine.11
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Principe d’exécution

En règle générale, la détention provisoire est 
exécutée dans des établissements réservés à 
cet usage et qui ne servent qu’à l’exécution de 
courtes peines privatives de liberté.12

ou d’un service médical interne, ou qui ne pré-
voit pas la possibilité d’une exécution en grou-
pe ne devrait pas excéder un mois.15 

Les personnes en détention préventive doivent 
passer chaque jour hors de leur cellule au-
tant de temps que nécessaire pour assurer un 
niveau suffisant de contacts humains et soci-
aux.16 En fonction des possibilités, ce temps 
devrait être d’au moins 8 heures par jour.17 
La durée minimale de temps passé hors de la 
cellule est encore plus importante lorsque les 
conditions de la détention préventive sont ren-
dues plus difficiles notamment pas un surpeu-
plement chronique. L’exécution en groupe 
tient compte de la présomption d’innocence et 
doit donc être particulièrement encouragée. 
Dans ce modèle, les cellules sont ouvertes pen-
dant toute la journée. Les détenus peuvent ainsi 
se déplacer aussi librement que possible dans 
leur quartier et prendre ensemble leurs repas.18

Le placement dans un hôpital ou une clini-
que psychiatrique est possible lorsque des 
raisons médicales l’exigent.14

Lieu d’exécution

Une attention particulière doit être accordée 
au principe de séparation lorsque des per-
sonnes en détention préventive sont incarcé-
rées dans un établissement où sont également 
exécutées d’autres formes de privation de li-
berté.13

Régime de détention

La durée maximale de la détention préventive 
dans un établissement qui ne dispose pas d’une 
offre d’occupations et d’activités satisfaisantes

Au regard de la présomption d’innocence, un 
enfermement en cellule de plus de vingt 
heures par jour ne peut se justifier que dans 
des cas exceptionnels. En dehors de ces cas, et 
en particulier lorsqu’il y a un risque de fuite, mais 
pas de collusion, il doit être considéré comme 
contraire au droit.19 
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Pendant la détention préventive et la détention 
pour des motifs de sûreté, il n’y a pas d’obliga-
tion de travailler.20 Les personnes en détention 
préventives doivent cependant se voir offrir un 
accès à des activités de type occupation-
nelles (travail).21 Les possibilités en matière 
d’occupation devraient être plus ou moins les 
mêmes que pour les détenus exécutant une 
peine ou une mesure, en évitant absolument 
la discrimination systématique.22 Lorsqu’une 
personne en détention préventive travaille, elle 
doit être rémunérée de manière appropriée.23

Toute personne mise en détention préventive a 
le droit de faire informer ses proches.26 Selon 
l’art. 214, al. 1, CPP, les autorités ont le devoir 
d’informer immédiatement les proches d’une 
personne mise en détention provisoire.27 

Du droit à la liberté personnelle28 découle le 
droit d’entretenir des contacts avec d’au-
tres personnes.29 Comme dans l’exécution 
pénale, les contact avec le monde extérieur 
doivent être encouragés pour faciliter la réin-
sertion sociale des détenus à leur sortie.30

Lors de son admission et pendant l’exécution, 
chaque personne doit être informée de ma-
nière complète, dans une langue qu’elle com-
prend, de ses droits et de ses devoirs ainsi 
que des règles en vigueur dans l’établisse-
ment.24 Une attention particulière doit être ap-
portée à l’information des personnes illettrées 
et des ressortissants étrangers.25

Information des personnes détenues

Les relations familiales doivent pouvoir être 
maintenues de façon aussi normale que possi-
ble.31 Les détenus doivent être placés, dans la 
mesure du possible, dans un établissement de 
détention proche de l’endroit où ils ont leurs 
contacts sociaux.32

Contacts avec le monde extérieur et à l’intér-
ieur de l’établissement

Au regard principalement de la présomption 
d’innocence, les personnes en détention pré-
ventive doivent être autorisées à communiquer 
aussi fréquemment que possible – par lettre, 
par téléphone ou par d’autres moyens de com-
munication – avec leurs proches et d’autres 
personnes en dehors de l’établissement, ainsi 
qu’à recevoir des visites de ces personnes.33
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le bon déroulement de la procédure péna-
le, pour maintenir l’ordre et la sécurité, pour 
prévenir des infractions ou pour protéger 
des victimes.34

Un recours contre les restrictions doit être 
possible.40

Les contacts avec l’extérieur sous forme de vi-
sites ou de communications téléphoniques sont 
donc soumis à l’autorisation de la direction de 
la procédure.35 Cette obligation d’obtenir une 
autorisation ne vaut cependant que tant que le 
but de la détention peut être gravement com-
promis par un contact de la personne détenue 
avec une personne à l’extérieur.36 Malgré les 
restrictions, un niveau minimal acceptable de 
contact doit néanmoins toujours être garanti.37

Il appartient à un médecin ou à une autre per-
sonne qualifiée de déterminer l’aptitude à 
supporter la détention. Trois points sont à 
vérifier: l’état de santé de la personne devant 
être détenue, la qualité de la prise en charge 
médicale et l’adéquation des conditions de 
détention compte tenu de l’état de santé de la 
personne.41

Prise en charge médicale

Les interdictions générales par l’application 
mécanique de règles ou des conditions res-
treignant de facto les contacts (par ex. visites 
uniquement dans un parloir avec une vitre de 
séparation) ne tiennent donc pas face au 
principe de proportionnalité.38

Toute personne nouvellement admise en dé-
tention préventive devrait faire l’objet d’un 
entretien en bonne et due forme et d’un ex-
amen physique complet au plus tard 24 heu-
res après son admission par un médecin ou 
par un infirmier sous l’autorité d’un médecin.42 

La confidentialité doit être respectée tant pour 
l’examen à l’admission que pour les examens 
ultérieurs.43 Lors de l’examen médical à l’admis-
sion, une attention particulière doit être portée, 
dans le cadre de la prévention du suicide, à 
la santé psychique et au risque d’automuti-
lation.44

L’interdiction ou la restriction des contacts so-
ciaux avec les codétenus peut être indiquée 
dans certains cas pendant une brève période 
de clarification et d’observation, pour des 
personnes ayant des difficultés à fonction-
ner dans un groupe ou lorsqu’il y a un dan-
ger immédiat pour des tiers. Si une interdiction 
des contacts avec les codétenus est inévita-
ble, d’autres contacts sociaux réguliers, par 
exemple avec le personnel de l’établissement, 
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Les personnes en détention préventive doivent 
avoir la possibilité – à leurs frais – de consulter 
leur propre médecin ou dentiste et d’être soig-
né par lui.45

doivent être garantis à titre de compensation.39
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